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              BRUN SARL 
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      www.brun-sa.com 
 

Produit : ANTIGLISS 2000 

 
 
1 - Identification du produit et de la société : 
 

Nom du produit  : ANTIGLISS 2000 
Code du produit :  
Conditionnement  : Flacons de 1 litre 
Fournisseur  :   BRUN SARL     8, GrandÕ Rue  68390 SAUSHEIM      Tel. 03 89 45 56 61  
Utilisation :    Emulsion bouche pore antidŽrapante  
Téléphone d'urgence : INRS 01.45.42.59.59 

 
 
2 - Composition / information sur les composants : 
 

Nature chimique de la préparation :  
Eau, Emulsion cire polyŽthyl•ne et copolym•re styr•ne-acrylique, Butyl diglycol. 
Constituants contribuant aux dangers :  
Nom substance N° CAS Classification Concentration % 

        Emulsions cire polyŽthyl•ne   
        copolym•re styr•ne - acrylique 

PrŽparation R52/53 20 < C < 40 

        Butyl Di Glycol 112-34-5 Xi ; R36 0 < C < 1 

    
    

 
3 - Identification des dangers : 

 
Effets néfastes pour la santé : LŽg•rement irritant  
Effets sur l'environnement :   Nocif pour les organismes aquatiques, peut entra”ner des effets 
nŽfastes ˆ  long terme pour lÕenvironnement aquatique. 
Dangers physiques et chimiques : Aucun. 

 
4 - Premiers secours : 
 

Inhalation :  Non concernŽ en utilisation normale. 
Contact avec la peau : Rincer immŽdiatement et abondamment ˆ  l'eau potable. Consulter un 
mŽdecin si une irritation persiste. 
Contact avec les yeux : Rincer immŽdiatement et abondamment  ˆ  l'eau potable durant 10 minutes 
en maintenant les paupi•res ŽcartŽes. Consulter un spŽcialiste si une irritation persiste. 
Ingestion : Ne pas faire vomir. Faire rincer la bouche. Ne pas faire boire d'eau. Appeler d'urgence 
les secours mŽdicalisŽs, SAMU (15) ou pompiers (18). Leur montrer l'Žtiquette et la fiche de 
donnŽes de sŽcuritŽ. Appliquer les r•gles de secourisme. 
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5 - Mesures de lutte contre l'incendie : 

Ininflammable. Concerne les incendies environnants. 
Moyens d'extinction : 
Recommandés : Mousse, poudre, gaz carbonique, eau pulvŽrisŽe. 
Contre-indiqués : Aucun. 
Dangers spécifiques :  
Emp•cher l'Žcoulement des eaux dÕextinction dans les Žgouts, eaux pluviales, milieu naturel. 
Voir rubrique (6). 
Protection des intervenants : Appareil respiratoire autonome, protection de la peau, des yeux, 
des muqueuses. 

 
 
6 - Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle : 
 

Précautions individuelles : Voir rubrique (8). Eviter tout contact prolongŽ avec la peau et les 
yeux.  Peut rendre les sols glissants. 
Précautions à prendre pour la protection de l'environnement : Emp•cher tout Žpandage en 
Žgout, eaux pluviales ou milieu naturel.  
Méthode de nettoyage : Grandes quantitŽs : Contenir et recueillir les fuites avec des matŽriaux 
absorbants non combustibles, par exemple, sable, vermiculite, sŽpiolite terre de diatomŽes. 
Balayer le produit, puis stocker les dŽchets dans des fžts en polyŽthyl•ne identifiŽs avec des 
couvercles hermŽtiques avant de les faire traiter par une sociŽtŽ agrŽŽe. Rincer abondamment ˆ  
lÕeau les faibles rŽsidus.  

 
 
7 - Manipulation et stockage : 
 

Manipulation : PrŽcautions individuelles, voir rubrique (8). Eviter le contact avec les yeux, la 
peau ou les v•tements.  

Stockage : Sous abri dans des locaux bien ventilŽs - A l'abri de la chaleur et de la lumi•re. Eviter le 
gel (TempŽrature infŽrieure 0¡C). Conserver en emballage fermŽ.  
TempŽrature de stockage recommandŽe : 5 ̂  40 ¡C  
Emballages : - Conserver dans son emballage d'origine hermŽtiquement fermŽ. 

  Mati•res incompatibles :  Aucune 
  MatŽriaux d'emballage prŽconisŽs : Polypropyl•ne, polyŽthyl•ne.  

 
8 - Contrôle de l'exposition / protection individuelle : 
 

Valeurs limites d'exposition :  Butyl Di Glycol MAK Allemagne : 100 mg/m3 
  
Mesure d'ordre technique :  AŽrer le local 
Equipement de protection individuelle : 
Protection respiratoire : / 
Protection des mains : Gants type PVC en cas de contact prolongŽ ou rŽpŽtŽ. 
Protection des yeux :   Lunettes avec protections latŽrales. 
Protection de la peau et du corps : / 
Mesure d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer durant l'utilisation. Se laver les parties du 
corps pouvant •tre au contact du produit, ainsi que les mains. 
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9 - Propriétés physiques et chimiques : 
 

Aspect : - Etat physique  : Liquide  
- Couleur  : Blanc  
- Odeur  : Faible 

pH  8,6  (produit pur et ˆ 20 ¡C)  
Températures spécifiques de changement d'état physique : 

- Ebullition ou plage d'ébullition : 100 ¡C  
- Point de gel  : Vers 0¡C 

Point éclair : / 
Température d'auto-inflammation : Non concernŽ 
Densité de vapeur : / 
Limites d'explosivité : Non concernŽ 
Inflammabilité :  Non concernŽ 
Masse volumique : 1021 kg/m3 ̂  20 ¡C  
Viscosité / 
Solubilité / eau : Soluble 

 
 
10 - Stabilité et réactivité : 

Stabilité : La prŽparation est stable aux conditions de manipulation et de stockage 
recommandŽes sous la rubrique (7). 
Conditions à éviter : Gel, tempŽrature supŽrieure ˆ  40 ¡C.  
Matières à éviter :  Aucune. 
Produits de décomposition dangereux : Monoxyde et dioxyde  de carbone par dŽcomposition 
thermique. 

 
 
11- Informations toxicologiques : 
 

   DL50/rat mg/kg   Butyl diglycol : 5660  Toxicité aiguë par ingestion : 
    
Ingestion : En cas dÕingestion : irritation des voies digestives, nausŽes et vomissements 
possibles.  
Inhalation : Non concernŽ en utilisation normale. 
Contact avec les yeux : Des Žclaboussures dans les yeux peuvent provoquer des irritations et des 
dommages rŽversibles. 
Contact avec la peau : Produit dŽgraissant de par la prŽsence de solvants : peut entra”ner une 
sŽcheresse cutanŽe, dermatite (destruction de lÕenduit lipo-cutanŽ de la peau) en cas de contact 
prolongŽ. 
Sensibilisation : Pas dÕeffet connu. 
Cancérogenèse - effet sur la reproduction : Aucun des composants nÕa dÕeffet cancŽrog•ne ou 
sur la reproduction connu ̂  la date de la rŽdaction. 



Fiche de données de sécurité    Directive 2001/58/CE, arrêté du 9 novembre 2004 
Date : 05/03/07 Version : 01 Produit : ANTIGLISS 2000 P 4/4 
 
 
12 - Information écologie : 

Mobilité : Le produit est soluble dans l'eau. 
Persistance / Biodégradabilité : Les solvants sont facilement biodŽgradables. 
Bioaccumulation : Pas de donnŽes. 
Ecotoxicité : Butyl diglycol :  CL50/poisson/96h : 1300 mg/l   

Nocif pour les organismes aquatiques, peut entra”ner des effets nŽfastes ˆ  long 
terme pour lÕenvironnement aquatique. 
 

 
 
13 - Considérations relatives à l'élimination : 
 

Déchets de résidus : 
Interdictions : Rejets du produit pur en milieu naturel interdits. 
Destructions / Žliminations : Suivre la rŽglementation locale. 

Emballages souillés : 
DŽcontamination / nettoyage : Par sociŽtŽ agrŽŽe. 
Destruction / Žlimination :       Par sociŽtŽ agrŽŽe. 

 
 
14 - Informations relatives au transport :  ADR du 1er Janvier 2007 : 

Non classŽ  
 
15 - Informations réglementaires : 

Etiquetage suivant la directive 1999/45/CE et l’arrêté du 9 novembre 2004 : 
R52/53 : Nocif pour les organismes aquatiques, peut entra”ner des effets nŽfastes ˆ  long terme   

pour lÕenvironnement aquatique 
Conseils de prudence : 
S37/39 : Porter des gants appropriŽs et un appareil de protection des yeux/ du visage 

 
Tableau n° 84 des maladies professionnelles : Affections engendrŽes par les solvants organiques liquides 
ˆ  usage professionnel 
Etiquetage additionnel relatif aux détergents et produits de nettoyage conformément au règlement 648/2004 :  
/ 
 
16- Autres informations : 
Phrases de risque mentionnŽes en rubrique 2 : 
R36 : Irritant pour les yeux  
R52/53 : Nocif pour les organismes aquatiques, peut entra”ner des effets nŽfastes ˆ  long terme pour 
lÕenvironnement aquatique 
 
 
 
Les conditions de travail de lÕutilisateur ne nous Žtant pas connues, les informations donnŽes dans la prŽsente fiche de 
donnŽes de sŽcuritŽ sont basŽes sur lÕŽtat de nos connaissances et sur les r•glementations tant nationales que 
communautaires.  
Le produit ne doit pas • tre utilisŽ ˆ  dÕautres usages que ceux spŽcifiŽs en rubrique 1 sans avoir obtenu au prŽalable des 
instructions de manipulation Žcrites. 
Il est toujours sous la responsabilitŽ de lÕutilisateur de prendre toutes les mesures nŽcessaires pour rŽpondre aux 
exigences des lois et r•glementations locales. 
Les informations donnŽes dans la prŽsente fiche doivent •tre considŽrŽes comme une description des exigences de 
sŽcuritŽ relatives ˆ  notre produit et non pas comme une garantie de propriŽtŽs de celui-ci. 
 
 
 


